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MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Date: 31 janvier 2012 

DE: 

COPIE : Tous les juges de la Chambre de premiere instance; Juriste hors-classe 
de la Chambre de premiere instance 

OBJET: Reponse aux questions posees par les parties dans certains passages 
de leurs ~critures nO E114, E11411, E131/1/9, E131/6, E136 et E158 

Le 26 janvier 2012, la Chambre de premiere instance a rendu la decision orale suivante : 

1. Au cours de I' audience tenue la semaine derniere, les parties ont soul eve 
des questions portant sur la maniere dont il convient d'appliquer la regIe 87 
du Reglement interieur. La Chambre de premiere instance communique a cet effet 
les directives suivantes concernant l'application des dispositions de ladite regIe 87, 
pour autant qu'elles se rapportent a la pertinence et a la fiabilite (y compris au regard de 
leur authenticite) des documents qu'il est envisage de produire aux debats. 

2. La regIe 87 3) a) du Reglement interieur dispose que les documents verses 
aux d6bats doivent etre pertinents. Tout document qui, manifestement, n'apparait pas 
comme fiable (ou authentique) peut etre considere par la Chambre comme n'etant pas 
de nature a etablir les faits qu'il vise a prouver (ainsi qu'en dispose la regIe 87 3) c)). 
II s'ensuit qu'en application de la regIe 87 3), tous les documents dont la production 
aux debats est sollicitee doivent satisfaire, a premiere vue, aux criteres de pertinence 
et de fiabilite (y compris au regard de leur authenticite). Lorsque, par exemple, 
rien ne laisse presumer qu'un document constitue une falsification ou une copie inexacte 
de l'original, la Chambre considerera que celui-ci a ete valablement produit aux debats. 
Les objections de cette nature [c'est-a-dire qui concernent l'appreciation, a premiere vue, 
des criteres de pertinence et de fiabilite] doivent imperativement etre soulevees 
au moment ou un document ou autre element de preuve est soumis a la Chambre 
de premiere instance en vUe d'etre produit aux debats. Toute autre observation eventuelle 
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quant a la fiabilite d'un document releve de la discussion relative a la valeur probante que 
la Chambre est susceptible de lui accorder. 

3.. En application de la regIe 67 3) du Reglement interieur, les co-juges d'instruction 
sont tenus d'examiner et d'evaluer les documents en leur possession afin de determiner, 
au vu de l'ensemble de ceux-ci, s'il existe des charges suffisantes a l'encontre 
des personnes mises en examen, de nature a justifier leur renvoi en jugement. Il s' ensuit 
que durant la phase de l'instruction, les co-juges d'instruction ont procede a l'examen 
de la pertinence de l'ensemble des documents verses au dossier, et qu'ils ont accorde 
une certaine valeur probante aux elements de preuve vises dans leur ordonnance 
de renvoi. En outre, cette decision a fait l'objet d'un appel devant la Chambre 
preliminaire. Pour ces raisons, la Chambre de premiere instance a considere qu'il yavait 
lieu de presumer que les documents vises dans la Decision de renvoi presentent 
des indices suffisants de pertinence et de fiabilite (y compris au regard de 
leur authenticite), et elle a donc procede a leur classement en leur attribuant un numero 
d' enregistrement commen9ant par E3. Cette presomption ne s' etend toutefois pas 
aux documents figurant dans Ie dossier mais qui ne sont pas vises dans la Decision 
de renvoi. 

4. La production de documents originaux constitue un meilleur mode de preuve, 
justifiant qu'il leur soit accorde un poids plus important qu'a des photocopies. 
La Chambre precise que Ie simple fait qu'un document contienne certains mots illisibles 
ne saurait empecher sa production aux debats. De telles questions concernent l' evaluation 
du poids susceptible d'etre accorde a un element de preuve et sont donc etrangeres 
a la discussion portant sur l'appreciation des criteres enonces a la regIe 87 3) 
du Reglement interieur. 

5. Les documents tels que des rapports analytiques, des livres, des films 
documentaires et des articles de presse sont susceptibles d'etre consideres comme 
pertinents et ils ne constituent donc pas une categorie d'elements de preuve devant etre 
exclue en tant que telle. Cependant, la Chambre se prononcera en temps voulu sur 
la valeur probante qu'il convient de leur accorder. 

6. Le TPIY et d'autres tribunaux internationaux ont adopte une pratique permettant 
aux juges d' exclure tout element de preuve dont la valeur probante est largement 
inferieure a l'exigence d'un proces equitable. Les regles en vigueur devant les CETC 
n'envisagent pas une telle pratique, qui, en tout etat de cause, ne se justifie pas des lors 
que les juges professionnels ont toujours la possibilite d'ecarter des elements de preuve 
qui viendraient compromettre l' equite du proces. 

7. La Chambre de premiere instance releve qu'aucune regIe de procedure en vigueur 
devant les CETC ne prevoit l'obligation de citer a comparaitre les temoins ayant 
une connaissance personnelle des documents du dossier afin qu'ils les authentifient. 
II n' en demeure pas moins que les temoignages concernant la provenance de certains 
documents ainsi que leur chaine de conservation et de transmission seront de nature 
a assister la Chambre dans la determination du poids a leur accorder. 
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8. La Chambre de premiere instance rappelle ce qU'elle a deja precedemment 
souligne, a savoir que toute partie qui souhaite verser des documents aux debats 
a l'obligation de veiller a ce que ceux-ci soient disponibles en temps utile dans les trois 
langues de travail officielles des CETC (voir Ie document nO E13111). La Chambre fera 
toutefois preuve d'une certaine latitude dans les cas OU la partie requerante ne serait pas 
en mesure de satisfaire a cette obligation en raison de la charge de travail pesant sur 
l'Unite d'interpretation et de traduction, et lorsque les passages pertinents du document 
qu'elle compte produire devant la Chambre et utiliser dans Ie cadre de l'interrogatoire 
d'un temoin ou d'un Accuse sont disponibles dans au moins une des langues 
que comprend ce temoin ou cet Accuse. Par ailleurs, si la partie pertinente du document 
conceme est breve et peut etre aisement traduite a I 'audience, la Chambre pourra 
autoriser que cette partie soit presentee a un Accuse ou a un temoin. 

9. La Chambre rappelle, apres avoir constate qu'il s'agit d'une question qui continue 
d'etre soulevee par les parties, que des limites ont ete imposees a l'utilisation d'elements 
de preuve contenant des informations tirees d'aveux obtenus sous la torture. Elle renvoie 
les parties a son memorandum n° E74 qu'elle a publie dans Ie cadre du dossier nO 002 
ainsi qu'aux decisions orales des 20 et 28 mai 2009 qu'elle a rendues dans 
Ie dossier n° 001. 

Cette decision traite des observations formulees par les parties par rapport aux criteres 
de pertinence et de fiabilite des documents (y compris au regard de leur authenticite), 
tels qu'ils decoulent de l'application de la regIe 87 du Reglement interieur. Elle constitue 
la reponse officielle de la Chambre de premiere instance aux passages· pertinents 
des ecritures des parties mentionnees dans l'Objet. Les autres objections soulevees dans 
ces ecritures, et qui portent sur des documents specifiques ou sur des questions 
non abordees dans cette decision, seront examinees en temps voulu. 
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